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Veuillez	  proceder	  au	  commentaire	  de	  la	  présente	  decision	  :	  	  
	  
Arrêt n° 908 du 17 juin 2011 (11-40.014) - Cour de cassation - Troisième 
chambre civile 

 
Demandeur(s) : M. J... X... 
Défendeur(s) : M. G... X... 

 
Attendu que M. J... X... soutient que la règle énoncée aux articles 2258 à 2275 du code civil, tels que 
résultant de la loi n° 2008 561 du 17 juin 2008, selon laquelle il est possible d’acquérir la propriété 
immobilière au moyen d’une prescription acquisitive porte atteinte aux droits et libertés garantis par les 
articles 2 et 17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen du 26 août 1789 ; 
Mais attendu, d’une part, que la question ne portant pas sur l’interprétation d’une disposition 
constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas eu l’occasion de faire application, n’est 
pas nouvelle ; 
Et attendu, d’autre part, que la question posée ne présente pas un caractère sérieux dès lors que la 
prescription acquisitive n’a ni pour objet ni pour effet de priver une personne de son droit de propriété 
mais de conférer au possesseur, sous certaines conditions, et par l’écoulement du temps, un titre de 
propriété correspondant à la situation de fait qui n’a pas été contestée dans un certain délai ; que cette 
institution répond à un motif d’intérêt général de sécurité juridique en faisant correspondre le droit de 
propriété à une situation de fait durable, caractérisée par une possession continue et non interrompue, 
paisible, publique, non équivoque et à titre de propriétaire ; 
D’où il suit qu’il n’y a pas lieu de renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire de 
constitutionnalité ; 
PAR CES MOTIFS : 
DIT N’Y AVOIR LIEU A RENVOYER au Conseil constitutionnel la question prioritaire de 
constitutionnalité ; 
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